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Plaquette 100ème

Définition honorariat

Extraits des statuts, édition 2002.

Art. 6.4.2 Ces titres sont honorifiques. Ils représentent les plus hautes distinctions que 
l’Alliance peut décerner. Les personnes ainsi honorées auront à cœur de toujours défendre les 
intérêts et l’idéal de l’Alliance.

Membre honoraire

Art.   6.2.1   Décerné à tout membre ayant participé pendant 15 ans aux activités de l’Alliance, 
mais au plus tôt après trente et un ans révolus.

Moniteur honoraire

Art.   6.2.2   Décerné à tout moniteur ayant accompli sa tâche durant dix ans (introduit dans les 
statuts en 2002).

Président honoraire

Art.   6.2.3   Le membre qui aura exercé le mandat de président de la société pendant deux 
législatures pourra être nommé Président honoraire de l’Alliance. Cette nomination devient 
effective au moment ou il n’y a plus de président honoraire en titre. Le Président honoraire est 
le gardien des traditions. Il a le devoir d’assurer la continuité en cas de difficultés.

Sautoir d’honneur

Art. 6.  2.4    Distinction suprême décernée à un membre de plus de vingt ans s’étant 
particulièrement distingué par une activité exceptionnelle ou une performance gymnique de 
valeur nationale.

Membre d’honneur

Art. 6.  2.5    Décerné à toute personne non-membre qui a rendu de signalés services à 
l’Alliance.



Moniteur honoraire ACVG

Décerné par l’Assemblée des délégués vaudois à toute personne ayant rendu d’éminents 
services à l’Association cantonale ou effectué une fructueuse carrière au sein des autorités 
gymniques cantonales.

Membre d’honneur ACVG

Décerné par l’Assemblée des délégués vaudois à toute personne ayant rendu d’éminents 
services à l’Association cantonale ou présidé l’organisation d’une Fête cantonale ACVG.

Membre honoraire FSG

Décerné par l’Assemblée fédérale des délégués à toute personne méritante s’étant distinguée 
au service de la FSG ou particulièrement méritante dans le domaine de la promotion de la 
gymnastique ou du sport.


